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Sous compteur d'eau que faire

Par Krissy, le 28/06/2023 à 13:57

Bonjour, mon sous compteur d'eau se trouve dans l'appartement voisin qui appartient au
même propriétaire, je n'ai donc aucune visibilité sur ma consommation. Elle ne m'a jamais
donné de facture mais juste un relevé sur une feuille A4

Par yapasdequoi, le 28/06/2023 à 18:39

Bonjour,

Le relevé doit être contradictoire lors de l'entrée dans les lieux et indiqué sur l'état des lieux
d'entrée, puis à chaque régularisation.

C'est quand même pas compliqué d'aller lire l'index une fois par an !

Vous pouvez l'exiger par courrier RAR au bailleur.
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